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Assurances sociales : notre conseil

j
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René Gossweiler, diplômé HES en travail social
Responsable Conseil et formation
043 277 20 61

rene.gossweiler(g)parkinson.ch

Il y a deux ans, j'ai appris que j'étais atteint
du Parkinson. Mon employeur m'a récemment

questionné sur mes tremblements.
Je lui ai spontanément expliqué qu'ils sont
dus au Parkinson. Il a réagi avec inquiétude

et je m'interroge : maintenant que
mon employeur a connaissance de ma
maladie, peut-il mettre fin à mon contrat
de travail ou est-ce que je bénéficie d'une

protection contre le licenciement

Qui dit diagnostic ou maladie ne dit pas

automatiquement protection contre le

congé abusif. Si un(e) employé(e) se

retrouve en incapacité de travail pour cause
de maladie sans qu'il y ait faute de sa part,
l'employeur ne peut pas résilier son contrat
de travail pendant une période déterminée

par la loi. La période de protection contre
le congé dépend de la durée des rapports
de travail. Elle est de

-> 30 jours la première année de service

-> 90 jours de la deuxième à la

cinquième année de service

-> 180 jours à partir de la sixième année
de service

Tout licenciement prononcé pendant une

période de protection contre le congé est

nul. Il n'a aucune valeur et doit être
renouvelé au terme de cette période. Si

l'employeur a résilié le contrat de travail avant

que la personne concernée n'ait perdu sa

capacité de travail, le délai de congé est

prolongé du nombre de jours d'incapacité
de travail, sans toutefois dépasser la durée

d'incapacité de travail et la durée de la
période de protection. Attention : la période

de non-résiliation du contrat de travail ne
laisse pas préjuger du droit à la poursuite
du versement du salaire pendant cette
période. Ce point est notamment important

si l'employeur n'a pas conclu d'assurance

d'indemnités journalières en cas de

maladie.
Les parkinsonien(ne)s mentionnent

souvent un soulagement après la révélation

du diagnostic. Le fait de ne plus avoir
à cacher les manifestations de la maladie
réduit leur stress, ce qui a généralement
des répercussions positives sur leurs
symptômes. Si cette divulgation inopinée et, le

cas échéant, les informations fournies ci-
dessus concernant la protection contre le

licenciement vous causent un stress

supplémentaire, n'hésitez pas à profiter de

notre offre de consultation gratuite.
Ensemble, nous pourrons juger de la nécessité

d'un entretien supplémentaire avec

votre employeur et de la manière dont il
pourrait se dérouler. Dans le même temps,
vous recevrez des informations adaptées
à votre situation concernant l'interaction
des assurances sociales. René Gossweiler

Certificat pour cas urgents
Grâce au certificat pour cas urgents de l'Interas-
sociation de sauvetage, complété par la carte
d'accompagnement de Parkinson Suisse qui énumère
les médicaments que vous prenez, vous aurez
toujours vos données médicales à portée de main.

En cas d'urgence, ce certificat fournit immédiatement

aux professionnel(le)s de la santé toutes les
informations essentielles pour l'évaluation et le

traitement.

Déambulateur

« Rollz Motion Rhythm » est un déambulateur
très stable qui prévient les chutes et permet de

surmonter les blocages. Grâce à divers stimuli :

vibrations dans les poignées
-> métronome avec deux tonalités

-> ligne laser au sol

H j interverband für rettungswesen
iïïfpl interassociation de sauvetage
Jh-l interassociazione di salvataggio

Disponible auprès de
Parkinson Suisse
043 277 20 77
info@parkinson.ch
www.parkinson.ch
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Il aide à faire le premier pas ou amorcer le pas
suivant, ainsi qu'à maintenir un certain rythme
de marche.

Disponible auprès de :

www.promefa.ch, 044 872 97 79
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